
 

 

Règlement tournoi Mario Kart 8 

Mercredi 13 Octobre 2021 

 
 

 

 

1. Généralités  

La Médiathèque Théodore Monod de Juvignac organise un tournoi Mario Kart 8 Deluxe, le Mercredi 

13 octobre 2021 à partir de 14h. 

 

2. Présentation de la compétition  

La compétition se déroulera sur le jeu Mario Kart 8 Deluxe édité par Nintendo. La Plateforme sera la 

Nintendo Switch (Pegi 3).  

 

3. Les participants  

La compétition est ouverte à tous les joueurs à partir de 7 ans. Tout participant âgé de moins de 18 

ans, doit présenter une autorisation de son ou ses représentants légaux pour participer au présent 

tournoi. 

Pass sanitaire et masques obligatoires à partir de 12 ans. 

 

4. Organisation du tournoi  

 

4.1 Les réglages du jeu  

Multijoueur local – Mode Grand prix – 200cc – choix du personnage libre – choix du kart et options 

libres.  4 courses par tour.  

 

4.2. La course  

Les joueurs sont répartis aléatoirement par groupe de 4. 

Chaque groupe s’affronte dans le mode de jeu multijoueur. Le vainqueur de chaque groupe est 
déterminé par son classement à l’issue de quatre courses.  
 

A la fin de cette première session, de nouveaux groupes de 4 seront définis de la manière suivante :  

- 1 joueur classé 1er lors de la première session  

- 1 joueur classé 2ème lors de la première session  

- 1 joueur classé 3ème lors de la première session  

- 1 joueur classé 4ème lors de la première session  

La deuxième session se déroulera de la même manière que la première, par groupe de 4 en 

multijoueur. A la fin de la deuxième session les participants arrivés en première et deuxième 

positions sont qualifiés pour la finale (3ème session) 

En cas d’égalité, le classement du dernier circuit détermine le classement des joueurs.  
 

4.3 Les circuits 

Lors de la première session, les participants s’affrontent pour la coupe Feuille. 
Lors de la deuxième session, les participants s’affrontent pour la coupe Eclair. 
Lors de la troisième session, les participants s’affrontent pour la coupe Triforce. 
 

 

https://esport.nantesgamexperience.com/wp-content/uploads/2020/09/reglement_MK8_ngx.pdf#page=1
https://esport.nantesgamexperience.com/wp-content/uploads/2020/09/reglement_MK8_ngx.pdf#page=1
https://esport.nantesgamexperience.com/wp-content/uploads/2020/09/reglement_MK8_ngx.pdf#page=2
https://esport.nantesgamexperience.com/wp-content/uploads/2020/09/reglement_MK8_ngx.pdf#page=2


 

 

 

5. Le matériel  

Il sera mis à disposition des participants, par l’organisateur, l’écran, la console, le jeu ainsi que les 
manettes.  

 

 

6. Discipline et arbitrage  

1. Toute inscription et participation vaut acceptation du règlement. 

2. En cas de non-respect du présent règlement et de la non-observation des consignes l’organisateur 
se réserve le droit d’exclure le joueur du tournoi  
3. Chaque participant doit être fair-play et respectueux de son adversaire, du matériel et de 

l’organisateur.  
4. Aucune substitution de joueur ne sera tolérée durant la compétition. Le joueur quittant la 

compétition est déclaré forfait. 

5. Attention, les participants devront être présents dès le début du tournoi sous peine de voir leur 

place attribuée à quelqu’un d’autre.  
6. En cas d’interruption involontaire d’une partie (Coupure de connexion, coupure d’électricité, ...), 
celle-ci sera à refaire entièrement. Une interruption volontaire sera assimilée à un forfait.  

 

7. Droit à l’image  

Les participants autorisent l’organisateur, du seul fait de leur participation, à photographier ou filmer 

des instants de la compétition pour diffusion et valorisation de l’évènement (sites internet, réseaux 
sociaux)  

Lorsque le participant est âgé de moins de 18 ans, son ou ses représentants légaux exerçant 

l’autorité parentale donnent l’autorisation à l’organisateur pour l’utilisation de son image dans les 
conditions qui précèdent.  

 

 


